
INFOS PARENTS 3ème  

Les Procédures d’Affectation 2020 
Pour la Voie Professionnelle  

 

 

 

 

 

 

Pour la Voie Générale et Technologique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mi- Mars

•Demandes d'Orientation Provisoire (Conseil de Classe du 2ème Trimestre)
•2nde Générale et Technologique

•2nde Professionnelle
•1 ère Année de CAP 

A partir du 6 
Avril

•Ouverture du Téléservice Affectation (TSA)  avec consultation de l'offre de 
formation. 

A partir du 5 
mai

•Saisie des voeux d'affectation sur TSA :
•10 Voeux possibles (sur l'ensemble des réseaux de formation : public, privé et apprentissage)

•Pour le réseau privé, s'adresser directement aurpès de l'établissement souhaité.  

1er Juillet

•Résultats de l'affectation :
•Les élèves affectés devront s’inscrire selon les instructions dans les établissements 

via le Téléservice inscription (TSI)
•Un élève qui ne s’inscrit pas libère sa place.

Demandes 
provisoires 
(Conseil de 

Classe 2ème 
trimestre)

Mi-Mars

Demandes 
définitives 
(Conseil de 

Classe 3ème 
trimestre)

Mi-Mai

1 formation + 1 Etablissement = 1 Vœu 

 

Pour les élèves qui n’auraient pas obtenu d’affectation : 
Ø 2ème tour d’affectation début juillet 2020 : possibilité d’être candidat sur les places restant 

vacantes en lycée professionnel 
Ø 3ème tour d’affectation mi-septembre 2020 : possibilité de faire des vœux sur les places 

vacantes en lycée professionnel 
Se rapprocher du collège, du CIO de Nantes (tél : 02-40-94-00-12), 34 rue du Fresche Blanc 

Recrutement sur Dossier Etablissement Privé Lycée Hors Secteur 

IMPERATIF : 
Demander au 
moins 1 Vœu 
sur son lycée 

de Secteur 

Pour les sections 
internationales et 

binationales : Document à 
demander au collège ou à 
télécharger sur le site des 

lycées. 

Faire une dérogation : 
document à demander 

auprès du collège 
 

Il faut vous adresser 
directement à 

l’établissement souhaité 

 



 

Pour la Voie Professionnelle  

En 2nde professionnelle (Bac Pro) et 1ère année CAP 

Des regroupements par familles de métiers en 2de 
professionnelle dont : 

Ø Métiers de la Relation Clients 
Métiers de l’accueil, métiers du commerce et de la vente 

Ø Métiers de la gestion administrative, du transport et de la 
logistique 

GA (Gestion-Administration), Logistique, Transport 
Ø Métiers de la construction durable, du bâtiment et des 

travaux publics 
Technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros œuvre, 
Menuiserie alu/verre, Intervention sur le patrimoine bâti, 
Aménagement et finition du bâtiment, Ouvrage du bâtiment : 
métallerie 

Ø Conseil vente (agriculture) 
Technicien conseil vente en alimentation/produits de 
jardin/animalerie 

Ø Nature, Jardin, Paysage, Forêt (agriculture) 
Aménagements paysagers, gestion des milieux naturels et de la 
faune 

Ø Services aux personnes et aux territoires (agriculture) 
 
Et aussi : Métiers de l’aéronautique, de l’alimentation, de 
l’hôtellerie-restauration, de la beauté et du bien-être, des études 
et de la modélisation numérique du bâtiment, des industries 
graphiques et de la communication, Métiers de la mer, 
Alimentation/bio-industrie/laboratoire.  

 

Recrutement sur dossier et 
entretien/mise en situation dans le 
lycée d’accueil pour : 

Ø Le CAP et Bac pro 
Aéronautique option 
avionique (Pontchâteau/St 
Nazaire) 

Ø Le Bac Pro Métiers de la 
Sécurité (J.J. Audubon à 
Couëron, St Pierre la Joliverie 
à St Sébastien-privé) 

Ø Les formations maritimes 
(LP maritime J.Cassard à 
Nantes) 

Ø Le Bac Pro agricole Conduite 
de l'entreprise hippique 
(LEGTA de Laval) 

NB : En raison de la crise sanitaire et 
du confinement instauré, un 

nouveau procédé va être mis en 
place pour renseigner les dossiers et 
les transmettre aux établissements 

d'origine. 

 
 

 

 

 

 

 

  



Pour la Voie Générale et Technologique 

En 2nde générale et technologique 

Tous les élèves suivent les mêmes enseignements et horaires (Tronc commun) : 
 
 
 
 

 
 
 
 

L'ensemble de ces enseignements est présent dans TOUS les lycées GT, 
et est obligatoire pour chaque élève de 2nde GT 

 

Peuvent se rajouter à ce tronc commun, 1 à 2 enseignements optionnels (maximum), parmi lesquels :  

Ø 1 enseignement général, parmi les 
suivants : 
- Langues et cultures de 

l'antiquité : latin ou grec, (3h) 
- LV3 : italien, arabe, portugais, 

chinois, russe, breton, ... (3h) 
- Arts : plastiques, cinéma, danse, 

musique, théâtre, histoire des 
arts (3h) 

- EPS (3h) 
 

Ø 1 enseignement technologique, parmi les 
suivants : 

- Management et Gestion (1h30)…Bac STMG à 
Carcouët 

- Santé et Social (1h30) …………… Bac ST2S à 
Carcouët 

- Biotechnologies (1h30) 
- Sciences de laboratoire (1h30)…..Bac STL à 

Monge 
- Sciences de l'Ingénieur (1h30) …. Bac STI2D à 

Monge et Appert 
- Création et Innovation Technologique 

(1h30)..Bac STI2D à Monge et Appert 
 

Ces enseignements optionnels sont par définition non obligatoires. Si l’élève fait le choix de 2 
enseignements optionnels, il faut impérativement en choisir 1 général et 1 technologique (à l’exception 

du latin ou grec qui peut se rajouter à une option générale). 
L’ensemble de ces options ne sont pas présentes dans tous les établissements. 

Elles seront choisies au moment de l'inscription. 
 

 

 

: 
 

 

 

 

 

 

Français, Histoire Géo, LV 1 et 2, Maths, SVT, 
Physique Chimie, EPS, 

Sciences Économiques et Sociales, Sciences 
Numériques et Technologie pour un total de 

26H/semaine 
 

Heures de Vie de classe et 
Accompagnement Personnalisé 

Accompagnement à l'orientation (54 
heures environ) 

 

Vœux spécifiques et 
contingentés* 

• xc Voeux 
spécifiques et 
contingentés  

• Voeux spécifiques 
et contingentés  

 

Recrutements sur dossier pour des sections particulières 

 

Création et Culture Design 
(6) : Lycée Livet  

Seconde Spécifique STHR : 
Lycée Appert  

 

 

 

Sections 
Binationales : 

Abibac (allemand) : 
N. Mandela, 

Bachibac 
(espagnol) : 
N. Mandela ; 

Esabac (italien) : 
Camus 

 

 

 
Section 

Internationale 
« américaine» : 

  N.Mandela 
 

 

Seconde 
technique : 

 
Musique : 

N. Mandela, 
Danse : 

J.du 
Bellay(Angers) 

 
 

 

NB : En raison de la crise sanitaire et du confinement instauré, un nouveau procédé va être mis en place 
pour renseigner les dossiers et les transmettre aux établissements d'origine (cf site internet des lycées). 

 

*Pour ces vœux, un 
classement des candidatures 
sera opéré en fonction d’un 

barème académique 


